
 

 
 

 
 

Académie de Nîmes 
Note aux auteurs (10-2025) 

 
 

 
Pour faciliter la publication de votre texte dans les Mémoires, voici quelques indications à 
prendre en compte dès la phase d’écriture. 
 
CONSEIL : ayez à portée le volume 2024 des Mémoires. Il est disponible à l’Académie et 
consultables sur son site. Cela vous permettra de répondre par l’exemple à certaines des 
questions que vous vous posez. Des extraits des Mémoires 2024 sont présentés à la fin de ce 
texte et illustrent la plupart des normes usuelles respectées dans les Mémoires.    
 
I. Le calendrier : de la rédaction à la publication 
 

• Rappel : la communication doit être inédite et avoir été prononcée pour la première fois à 
l’Académie qui en a l’exclusivité pour la publication en vertu des articles 42 et 52 de son 
règlement. 

• Étapes. Envoi du texte rédigé et appliquant les normes de publication des Mémoires au 
responsable de la commission par voie électronique, dans un délai d’un à deux mois 
suivant la communication orale en séance. 
Les relectures seront faites par les membres de la commission, avec renvoi à l’auteur pour 
corrections éventuelles ou suggestions de modifications ponctuelles. 
Une fois l’ensemble du volume des Mémoires maquetté, l’auteur recevra une dernière 
version corrigée dans un fichier PDF ou éventuellement sur papier. Il retournera ses 
ultimes corrections (sans ajout de texte) à l’adresse de l’Académie – Commission des 
publications. 
Le bon à tirer (BAT) du volume sera donné par le responsable de la commission. 

 
II. Présentation et mise en forme  
 

• La longueur normale d’une communication orale en séance est de 50 minutes 
environ ; ceci correspond à une version écrite d’environ 35 000 caractères (espaces et 
figures compris). Votre communication écrite ne peut donc dépasser 45 000 signes 
(espaces comprises). Ce nombre de caractères est indiqué sous Word dans le menu 
(en haut de page) « Outils » puis « Statistiques ». 

• Le texte écrit est par nature distinct du texte oral : il faut supprimer les marques 
d’oralité. Mais on peut tout à fait parler à la première personne et dire « Je ». 

• La communication doit être saisie sous Word, texte en Times new roman, corps 12, 
notes de bas de page en corps 10 ; interlignes simples. 

• Titres et sous-titres : pas plus de deux niveaux de titres, qui devront être brefs. Les titres 
ne doivent pas être numérotés.   

• Paragraphes :  éviter la surabondance de paragraphes courts, également de phrases trop 
longues. Les paragraphes sont matérialisés par un retrait de première ligne de 1,25 cm 
(il se fait automatiquement sous word).  



• Citations : les citations courtes (jusqu’à 2 lignes) seront placées dans le texte en romain 
(texte droit par opposition à l’italique) et entre guillemets. Les citations longues (prose 
ou poésie) formeront un pavé (un ensemble distinct du reste du texte) sans guillemets et 
séparé du reste texte par un interligne avant et après la citation, et par un retrait à gauche 
de 1,25 cm sur toute la hauteur de la citation.  

• Figures : il appartient aux auteurs de vérifier que les illustrations sont libres de droits 
(attention donc notamment à celles captées sur internet). Pour une raison évidente 
d’économie des coûts, les illustrations, graphiques et tableaux sont limités à 8 
maximum, dont 3 en couleur (sauf accord exceptionnel préalable lié à la nature de la 
communication). 
Chaque figure sera accompagnée d’une légende, précédée de la mention Fig. 1, 2, etc. 
La légende – courte – sera en italiques et placée sous la figure. 
Les figures seront de préférence livrées chacune dans un fichier numérique distinct, 
numérotées (fig1, 2, etc.). Elles seront annoncées dans le texte écrit (Fig. 1, 2, etc.) 

• Bibliographie : la présence d’une bibliographie à la fin de l’article n’est pas obligatoire 
mais est possible si l’auteur la juge utile.  

 
III. Vérifications nécessaires 
 

• Les références des ouvrages et documents cités doivent être complètes et vérifiées, 
qu’il s’agisse d’un ouvrage, d’un article de revue ou de tout autre document. Elles 
figureront en note de bas de page (insertion et numérotation automatiques sous word). 
Conseil : relevez ces références au moment où vous consultez les documents pour 
éviter de vous imposer ce travail une fois le texte écrit.  

• Les citations doivent être vérifiées dans le texte original des ouvrages d’où elles 
sont tirées (avec mention des références en note). Éviter les reprises de seconde main, 
en particulier sur internet. Veillez à bien relever les références en particulier pour nos 
Mémoires, trop souvent cités de manière erronée. 

 
IV. Normes et habitudes typographiques 
 
Pour ne pas alourdir ce document, voici simplement quelques mises en garde et conseils : 

• Éviter les mots en gras ou soulignés. 
• Éviter la multiplication des majuscules et capitales. Par contre, il faut accentuer les 

capitales lorsqu’il y a lieu, comme ici : « Éviter ». 
• Lorsqu’on mentionne un titre d’œuvre, le premier nom du titre porte une capitale 

initiale, même après un article. Exemple : Les Misérables. Mais ne pas mettre de 
capitale à tous les mots (sauf dans un titre en langue anglaise). Dans les notes ou la 
bibliographie, distinguer les titres d’ouvrages, en italique et sans guillemets, et les 
titres d’articles, en caractères droits (romains) et entre guillemets ! 

• « etc. » est suivi d’un seul point. 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
 
 
 

 
 Cet extrait illustre la présentation de la première page (date, titre, auteur) 
et la présence d’une introduction (sans titre). 
 Remarquer le retrait de première ligne au début du paragraphe.     
 
 
 
 
 
 

 
Illustrations concrètes des normes académiques 

Extraits des Mémoires de l’Académie 2024 
 



 

 
 Titre de premier rang (caractère 12 et gras). Éviter les titres trop longs… 
 Présentation des figures et de leur source (caractère 11 et italiques).  
  



 
 
 Cette page présente la hiérarchie des titres. Titre de rang un : corps 12 
romain et gras ; titre de rang 2 en caractère 12 italiques et gras (comme sur 
l’exemple).  
 Les cartes, graphiques, schémas ou tableaux statistiques sont également 
des figures et leurs légendes doivent indiquer leur source.    
 
  



 

 
 
 
 Cet extrait illustre la citation des ouvrages dans le texte (corps 12 et 
italiques) et les références en notes (corps 10) qui les accompagnent.  
 Attention ! Les figures sont mises en page lors de l’impression finale. 
L’auteur doit fournir une figure de bonne qualité et indiquer l’emplacement 
souhaité en indiquant son numéro [Fig.2. On ne peut prévoir quelle sera 
exactement sa place finale, la mise en page étant réalisée par l’imprimeur.  



 

 
 
 Cet extrait illustre d’abord diverses normes déjà présentées : titre, retrait de 
première ligne à chaque paragraphe, rédaction des notes de bas de page, 
citation d’ouvrages… 
 Il illustre la présentation de la citation longue : corps 11, romain, retrait de 
l’ensemble de la citation. Ce type de citation doit être référencié en note de bas 
de page (ici note 9).  


